
VILLE DE MENTON
Direction générale des services

Secrétariat du conseil muntcipaî

Procès-verbal de la réunion du conseil municipal

du 25 mars 20Î9 à 19 heures

Etaient présents :

M.. Jean-CIaude GUIBAL, Maire, Président de séance

à ! exclusion chf vote du compte aànnmsîratif, de îa cession

du délaissé de voirie et de la cession d'une portion du

chemin rural nQ 3

M. Mcolas AMORETT1, premier adjoint au maire
Président àe séance fors du voie chf compte aclmimsti'aîif,

de la cession du cléÏaissé de voirie et de la cession d'une

portion dit chemin rural n°3

Mme Martine CASERIO, adjoint au maire
M. Christian TUDES, adjoint au maire
Mme Gabrielle BINEAU, adjoint au maire
M. Yves JUHEL, adjoint au maire

Mme Patricia MARTELLI, adjoint au maire
(o c/àe 19hl0)
M. Marcel CAMO, adjoint au maire
Mme Monique MATHIEU, adjoint au maire
M. Jean-Claude ALARCON, adjoint au maire

Mme Sandrine FREÎXES, adjoint au maire
Mme Nicole ZAPPIA, conseiller municipal
Mme Sylviane ROYEAU, conseiller municipal
M. Henri SCANDOLA, conseiller municipal
M. Daniel ALLAVENA, conseiller municipal
M, Jean-Louis NATALI, conseiller municipal

Mme Arielle DAUNAY, conseiller municipal
Mme Isabelle ALMONTE, conseiller municipal
M. Daniel BORTUZZO, conseiller municipal
M. Fabrice PINET, conseiller municipal
M. Florent CHAMPION, conseiller municipal,

Secrétaire de séance

M. Jean-Jacques CLEMENT, conseiller municipal

M. Claude CALVFN, conseiller municipal
M. Patrice NOVELLI, conseiller municipal
M. Jean-Claude CHAUSSENDE, conseiller municipal
M. Philippe BRIAND, conseiller municipal

Avaient dpniie ppuyoirs :

Mme Patricia MARTELLÏ (jusqu'à 19hl0) à M, Yves JUHEL
Mme Françoise MEFFRE à Mme Arielle DAUNAY
Mme Béatrice BIECHEL à M. Daniel BORTUZZO

Mme Habiba PAILLAC à M. Fabrice PTNET
Mme Nathalie ROSTAGNI à M. Jean-Jacques CLEMENT

Mme Danielle VASSALLO-MEDECIN à Mme Nicole ZAPPIA

Etaient absents

M. Franc COMBE

Mme Tris FERRARI
Mme Lydia SCHENARDI

M. Thiery GAZ1ELLO



Monsieur Florent CHAMPION est nommé secrétaire de séance.

Monsieur le Maire ouvre la séance et soumet au vote le procès-verbal de la séance du 21

décembre 2018 qui est approuvé à Punanimité des suffrages exprimés - 27 voix pour, 4
abstentions. Il est ensuite procédé à l>examen des affaires inscrites à l ordre du jour.

Le Conseil, après avoir entendif les rapporteurs, délibère amsi qu 'U suit :

Affaire n°l : Rapport d'Observations Délînitives de la Chambre Résionaïe des Comptes

concernant la gestion de la Commune - exercice 2011 et suiyants

Rapporteur : M, le Maire

Après en avoir débattu
Prend acte

du rapport d'obsen'afîons défimfives de la Chambre Régionale des Comptes concerncmt

l'analyse des comptes et la gestioii de la commzme de MENTON pour les exercices 2011

ei suîvants et de la réponse écrite adressée le 6 février 2019 cm greffe de la Chambre

Régionale des Comptes qui Va enregistrée le 8 février 2019 et du. débat en séance.

Affaire n°2 : Nomination de M. Mauro COLAGRECO en Qualité de « citoyen d'honneur » de la

YUledeMenton
Rapporfew : M, le Maire

A Punanimité
Décide de nommer Monsieur Mauro COLAGRECO « cif-oyen cî'hojmeur » âe la Ville

de Menton.

Affaire n°3 ; Approbation du compte de gestion du budget principal, exercice 2018
Rapporteur : M Nicolas ÂMORETTÎ, premier adjomt au maire

A l unanimité
Approuve le compte de gestion de M^onsieur le comptable publie concernant le bucîgef
principal cm titre de l'exercice 2018, conforme aux résultats dzi compte admmistratîf.

Affaire ïi°4 : Approbation du compte de gestion du budget annexe des parcs de stationnement,
exercice 2018

Rapporteur : M. Daniel ÂLLÂVENÂ, coîiseiîler mimicipal

APunanimité
Approuve le compte de gesfîon de Monsieur le comptable publie concernaî-ît le bticîget

cmnexe des parcs de statioîwement an titre de V exercice 2018 conforme aux résultats du

compte admimstmtîf,

Affaire n a5 : Approbation du compte administratif du budeet principal, exercice 2018
Rapporteur : M. Nicolas AMORETTI, premier adjomt mi maire
A la majorité absolue des suffrages exprimés : 26 voix pour (M. le Maire ayant quitté

la salle lors du vote), 2 voix contre (MM. Briand et Calvin) 2 abstentions (MM. Novelli

et Chaussende)
Approuve le compte admimstraûf de Vexercice 2018 du budgeî prmcipal faiscmt

apparaître une variation du fonds de rozdemenî de -107.346,40 € et de + 1,800.495,82 €
après prise en consicîératîoii du solde des restes à réaliser de + Ï, 907.842,22 € eî

préseniant les réalisations par chapitres ei/ou opérations.
Note que Vaffectaiïon ch{ résultat de la section de fonctionnement de l'exercice 2018 chi

budget prmcipal fera V objet d'une délibération ultérieure qtii interviendra avec la

reprise des résultats de îa section de foîictioimement et de la secîîon d mvesîîssement,
dwis le cadre de î 'élaboration du budget primWf 2019,

Approuve les wwexes buâgéîaïres du compte admiîi]stra1îf20î8 du budget prmcipaî.



Affaire n°6 : Approbation du compte administratif du budget annexe des pares de

stationnement, exercice 2018
Rapporteur : M Daniel ALLAVEN A, conseiller immicipal
A Punanimité des suffrages exprimés : 26 voix pour (M. le Maire ayant quitté la salle

lors du vote), 4 abstentions (MM. Briand, Calvin, Novelli et Chaussende)

Approuve le compte administratif de l'exercice 2018 du budget annexe des parcs de

stationnement faisant apparaître mi. excédent global de clôtzire de +4,062.125,19 € et

présentcmt les réalisations par chapitre.
Approuve les annexes budgétaires du compte Qâmimstratif '2018 au budget annexe des

parcs de staîionnement.

Affaire nQ 7 : Affectation du résultat de fonctionnement du compte administratif de Pexercice

2018 - Budget Principal
Rapporteur : M. Nicolas AMORETTI, premier adjomî au maire
A Punanimité des suffrages exprimés : 27 voix pour, 4 abstentions (MM. Briand,

Calvin, Novelli et Chaussende)
Décide d ' affecter pariieîlement le résultat de la section de fonctionnement dzt budget

principal de l'exercice 2018, soit + 5.319.779,33 € en réserves facultatives an compte

« 1068 - excédent de fonctionnement capHaîisé »,
de mamtemr en section de fonctiofwement le solde du résifîtat de la section de

fonctioîmement chf budget principal de l'exercice 2018, + 2.862.844,28 € an compte

« 002 - résultat de foTïcîionnemenî reporté »,
.de reprendre ait bzidget prmcipal de la Commime î'excéchnf d'mvesîi.ssement dti budgei

cnmexe des parcs de statî-oimement, soit + 1.062.348,46 € an compte « 001 — részdtat

d'mvesîisseme-fit reporté »,

.de reprendre au budget prwcipal de la Commune l'excédent d ' exploitation du bucfgef

annexe des parcs de statiojmemenf, soit + 2.999.776,73 € an compte « 002 — résidîat de

fonctioîmemenf reporté »,
.de mamtemr en section de fonctiowîemenî du budget prmcipal de la Comimme le

résultat de la section à'expîoitatioî'î du bvdgei annexe des parcs de statiowîement, soit +
2.999.776,73 € au compte « 002 - résultat de fonctioiwemei'ït reporté ».

Affaire n° 8 : Reprise des résultats de fonctionnement du compte administratif de Pexercice 2018

Budget annexe des parcs de stationnement
Rapportevr : M. Damel ÂLLAVENA, conseiller mimîcjpal

A Punanimité des suffrages exprimés : 27 voix pour, 4 abstentions (MM. Briand,

Calvin, Novelli et Chausscnde)
Décide d ''intégrer cm budget prwcipaî de la Commime l'excécfenî cVmvesîîssement dit

budget annexe des parcs de statioîmement, soit. + 1.062,348,46 € an compte « 001 -

résultat d'investissement reporté »,
cVmtégrer cm budget principal de !a Commune Vexcéàent ds exploit aîi.oii dzi budget

annexe des parcs de sîatîoimement, soit + 2,999,776,73 €

de mamîenir en section de fonctionnement du budget prmcîpal de la Comnnme le
résultat de la section d'exploiîatîOTî chi budget annexe des parcs de statîoîwement, soit +

2,999.776,73 € au compte « 002 - résultat de fonctioîwemenf reporté »,

Affttîve îi° 9 : Débat d'orientation budgétaire, exercice 2019

Rapporteur : M. le Maire

Après en avoir {îébattu,
Prend acte
des oHenlaiions budgétaires retenues dcms le cadre de l'établissemeïif du budget primitif
2019 ci-après :



Âffwren^ÏO

Affaire n° H

Affaire n° 12

. la non augmentation des taux cVîmpositwn, et ce pour la 10eme tinnée consécutive :

- taxe cf habitation : 19,82 %

- taxe à habitation pour les résidences secondaires majorée de 30 % : 25,77 %

- îaxe sur le foncier bâti : 17,98 %

- taxe sur le foncier îion bâti. : 25,64 %

. la maîtrise des charges à caractère général loul en permettant à la collectïviié

(î assurer ses missions de service public

. un service public de qualîté à VaHention des mentoiwaises et mentonnais

. la garantie d'un autofwancement conséquent pour im investissement soutenu

. la confirmation du (îésendettement de la Commune, dans la coniinuiié fies deux

(îernièï'es années

et. dit rapport d'orientation budgétaire pour î)exerci.ce 2019.

Garantie (Temprimt à hauteur de 100% à la SA d'HLM «ERILIA» pour
î'avenant de réaménaeement de treize lignes de prêts contractés auprès de la Caisse

desï)ep_ots_et Consignations
Rapportetir : M, Yves JUHEL, adjomt au maire

A Punanimité
Décide de réitérer sa garcmtie pour le rembotfrsement de chaque ligne du prêt
réaménagée et autorise M le Maire à signer avec la S.A. â'îîLM « ERILIA » la

cojiventîon de garcmtie commwiale avec réservation de 44 logements appîiqziés à la

typologie de î'ensemble, soit trois appartements cVime pièce, neuf appartements de 2
pièces, seize appartements de 3 pièces, quinze appartements de 4 pièces et. un

appartement de 5 pièces.

Garantie d'emprunt à hauteur de 50% à la société anonyme d'économie mixte

locale « HABITAT 06 » pour Pacquisition en VEFA, de 28 logements (19 PLUS et 9
PLAi) et 28 places de stationnement en sous-sol à la résidence « Iiîtemporel » sîfyée

58 Val de Gorbio à Menton
Rapporteur : M. Yves JUHEL, aàjomt au maire
A F unanimité
Accorde la garantie d'empnmî à î'îantew de 50 % pour le remboursement cî'im prêt d\m

montant de 2.379.300,00 € soifScrU par l'Emprwîteur auprès de la Caisse des Dépôts et

Comigî'îatioîis,

Autorise M. le Maire à signer avec la Société Anonyme d'Ecoîwmie Mixte Locale

« Habitat 06 » la convention de garcmfie commimale avec réservcfffon de 3 logements et

3 places de sîaîioimemeni en sovs-soî appliqués à la typologie de l'ensemble, soit im

appartement de 2 pièces et deux appartements cîe 3 pièces.

Garantie d'emprunt à hauteur de 100% à la SA d?HLM « UNÏCTL » pour
Pacquisition en VEFÂ et en usufruit pour une durée de 15 ans, de 39 logements (20

PLUS et 19 PLS) et 39 places de stationnement en sous-sol à la résidence « Cap

Riviera » située 7 avenue de Sospel à Menton

Rapporteur : M. Yves JUHEL, adjomi au maire

À Punammité
Accorde la garantie d'empnmi à hazitenr de 100 % pour le rembozfrsement de deux prêts
cFw-î montant de 756.098 € et de 926.812 € souscrifs par l'Empnmteur auprès de la

Caisse des Dépôts et Consignations,
Autorise M. le Maire à signer avec la S.A, d'HLM « UNICIL » la convention de garantie

commwwîe avec réservation de 8 logements (4 PLS et 4 PLUS) et 8 places de

statîomiemenf en soifs-soî appliqués à la typologie de l'ensemble, soit -im apparfemenf
d'ime pièce, six. apparîemenîs de 2 pièces et im apparfemenf de 3 pièces.

y



Affaire n° 13 : Remboursement a la soçi^^ Marine Limited

Rapporteur : M. Christian TUDES, adjoint an maire
A Punanimité
Autorise le remboursement du double paiement de la somme de 17.575 € par la société
« HAMILTON MARINE LÏMITED » par zm virement sur le compte bancaire de la
société « HAMILTON CAPITAL PÂRTNERS LIMITED ».

AfÊïJï'eji0 14 : Remboursement à la SPL « Ports de Menton » - encaissement à tort par les régies

de recettes du budget annexe des ports publics
Rapporteur : M Daniel BORTUZZO, conseiller immicipal

A Funanimité
Autorise l'émission de àetix tîtres de recettes, cm budget prmcipaî de la Comnnme pour
2019, pour les régies de recettes du vieux port (régie n° 360) et dît port de Garavan

(régie n° 363) pour respectivement 7.344,30 € et 66.169,95 €,
Décide de procéder an remboursemenf cm profit de la société pîibîique locale « Ports de

MENTON » des sommes citées ci-desszfs par mandat admimstî^atif,

Précise que la dépense en résultcmt sera imputée sur les crédits qzd seront mscrifs à cet

effet au budget principal de la Commime an titre de l exercice 2019: chapifre 67,
fonction NFA 95, compte budgétaire 678.

Afïdfre fi°15 ^ Beçonduçtion_ p_oui^j2019_dy partenariat avec le Comité Regjpnal du Tourisme
Riviera Côte dîAzyr pour la COTEDAZUR-CÂRD
Rapporteur : Mme Scmdrme FREÏXES, adjomt au maire
A l'unanimité

Approuve la signaîzire de îa convention et de lï avenant 2019 entre le Comité Régional
dz{ Tourisme (CRT) Rîviera Côte d'Azzir et la Ville de Menfoîi,

Autorise M. le Maire à signer tous les documents afférents.

Affaire n° 16 : Convention pour des visites guidées du verger dTagrumes de ESATITUDE

MEN.T.Q.N,(Leo.._Mazon)

Rapporteur : Mme Marîme CASERIO, aàjomt au maire

A Punanimité
Approuve la signature de cette convention entre ESÂTITUDE A4ENTON et la Ville de
Mei'îton,

Autorise M. le Maire à signer fous les cîocuments y afférents.

Affaire n° 17 : Partenariat avec la Ville de Menton et Passociation mentoimaise « Les Cœurs du

Campanin » dans le cadre d'un spectacle scolaire s'inscrivant dans PimtiatÎQnau

chant choral et vocal

Rapporteur : Mme Sylvicme ROYEAU, conseîîler immicipaî

A F unanimité
Décide la mise en place d'un partenariaî avec Vassociaiïon « les Cœurs du. Campcmm »
par la réalisatwî d zme acîion Iwmanitaire en faveur des familles mentonnaîses en

difficulté,
AniorÏse M. le Maire à sîgner la coîiveî-îtion de partenariat avec l'associa l fioîi

mentoiwaise « les Cœurs chi Campamn » représentée par son présidei-ît M.onsieî.ir Pierre

GERA CE,

Affttîren°Ï8_;_ Appel dïpffres - marchés publies de prestations de services d'assurances pour Jles
besoins de la Viïle de Menton - attribution des marchés

Rapporteur : Mme Isabelle ALMONTE, conseiller nnmîcipal

A Punanimité
Décide d'attribuer les marchés de prestatîom de services dsassurances aifx sociétés

SUISSCOURTAGE/SMÂCL pour les lots nol(chmwages aux biens eîrisq-ues aimexes), îi°2
(responsabilité civile) ef n°3 (fJ.ot.te auîomobUe), et aux sociétés K RE/LIBERTY pour le lot

n°4 (tous risques exposîtiom),



Autorise M. le Maire à signer les marchés à mfervenir avec les sociétés ci-desszis

désignées et tous les actes y afférents,

Précise que les dépenses en réstiîtant seront prélevées sur les crédits à mscrire au budget
prmcipal des années correspondantes.

Affaire na 19 ; Gestion du stationnement payant sur voirie - modification du contrat dans

Pexécution du marché : prolongation de délai

Rapporteur : M. Jean-Jacqifes CLEMENT, conseiller mwiîdpaî
A la majorité absolue des suffrages exprimés : 29 voix pour, 2 voix contre (MM. Briand

et Calvin)
Avtorîse M. le Maire à signer la modificatîon dzi marché avec la société Interparking

France S.A.

Affaire n° 20 : Convention de mutualisation d'un technicien InformatiQue entre ïa VUle de Menton

et la Communauté d'Agglomération de la Riviera Française

Rapporteur : M. Jean-Cîaifde ALARCON, adjomt azt maire
A Punanimité
Adopte la délibération et approuve la convention de mise à cîîsposUion pour ime durée de

3 ans, renouveîûbîe ;

Autorise M. le Maire à sîgî-ier ladite coîivenfïoîi et ses éventuels avenants, cette convention

domumt lien à im arrêté individuel de mise à àisposition après accord de l agent,

Précise qu'im bikm fmcmcier sera établi en fm d'cnmée afin d'apurer les comptes et q'ue

les dépenses et recettes seront imputées mf budget prmcipal au îiire des exercices

correspondants.

dfffiîyenQ21 : Mise a disposition de personn Commune de Saorge

Rapporteur : M. Jean-Louis NATALÏ, conseiller mwncipaî
A Punanimité

Adopte la délibération et approuve la comwitioii de mise à disposition pour une àzirée de

3 mois, renouvelabîe,

Autorise M. le Maire à signer ladite convention eî ses éventuels avenants, cette convention

donnant Heu à im arrêté wdividuel de mise à disposition après accord de l agent,

Précise qu'im bilan financier sera établi en fin d'cmnée afw d'apnrer les comptes et que

les dépemes et recettes seront imputées an budget prmcipaî azi titre des exercices

correspondants,

Aff^î'e n° 22 : AttnbutiQn du resîm^^^^^^^ un emploi fonctionnel
annule et remplace la délibération n°139/18
Rapporteur : Mme Gabrielle BINEAU, adjowi cm maire

A Punammité
Adopte le principe d'atfribnfîon, aux agents contractuels occupant zm empîoî fonctjoîmeî,
chf régime mdenwitaire afférent à ïeur mveait de fonctîoîis compte fenn de la rénnméraîîon

fixée pour les fonctionnciîres territoriaifx exerçant des imsskms comparables et disposant
de qzialificatïons ei d ' expériences professioîwelles équivalentes,
Dit que la dépeme en rés'uîîcmt sera imputée au budget principal, exercices 2018 dans h

cadre du remplacement de la délibération n° 139/18, puis exercices 2019 et swvcmts.

Affaire n° 23 : Oeplpïement du régime d'astrejn la Collectivité

Rapporteur : Mme Gabrielle BÏNEAU, adjoint cm maire
A la majorité absolue des suffrages exprimés : 29 voix pour, 2 voix contre (MM. Briand

et Calvin)
Adopte la mise en place du régime dïasîremîes qui donnera lien à rémzméralïon on

récupération dcms les condHiom fsxées par la réglementa tion selon la filière

d appartencmce des agents concernés, po'ur les services suivanîs :

/>"'



Occupation dif Domame Pubîic, Centre Tecîwique Mimicipal, Bâtiments Comnnma'ux,

Voirie Eîiviroimement Propreté Circidaîioi'î, Grands Travcmx à'Âménagement et les Parcs

et Jardins, en complément de cehii déjà mis en œuvre pour la filière Police M'imicipale,

précise que la dépense en résultant sera imputée cm bucïgef principal, exercices 2019 et

suivants,

Affaire n° 24 : Mise à disppsitipn d'agents de police municipale de la communedeMenton^^

bénéfice de la commune de Sospel dans le cadre de la coopération des polices

municipales au sem de la^Ç d'Agglomération de la Riyiera Française

Rapporteur : Mme Arielle DÂUNAY, conseiller imm.icipal
A Ï'unaninuté

Adopte la délibération et approuve les conventions de mise à disposition d'agenîs tUzdcnres

de la police mumcipale de la Coimmme de Menfon à la Coimmme de Sospeî pour une
durée à'im an,

Autorise M le Maire à signer lesdites conventiom et leurs éveî-ifneîs avenants, ces

conventions doimant lien à des arrêtés mdividzieîs de mise à àisposition après accord des

agents concernés,

Précise qu Wi bilan fmwîcier sera établi en fin d'œmée afm d'apurer les comptes et que

les dépenses et recettes seront imputées cm bzidgeî principal au titre des exercices

co rrespon âcm ts.

Affaire n° 25 : Ouverture de la concertation préalable sur le lïrojejLde renouvellement urbain du
quartier dit « Jeanne d'Arc » ~ définition des modalités

Rapporteur : M -i ves JUHEL, adjomî au maire
A l'unanimité

Engage, en application de l'article Ll 03-2 chf Code de l'Urbcmisme, la concertation sin" le

projet de renovveîîement -urbain ch{ quarfier dit Jeanne à'Arc.

Fixe les modalités de concertatîoj-i comme swt :

-la parutioit cï'avis dcms la presse et son affichage en mairie awïonçcmt l'ouverture de la

concertatioîi,

•la mise en place d'un registre de concertatîoîi à î'accifeU de la mairie,

-tout autre moyen jugé n f île (outiîs numériques, bvlîeîm mimicipal,...) cm bon déroulé de

la concerta tion.

AuioHse M. le Maire à signer l'ensemble des actes et pièces nécessaires à la mise en place
de cette concertation.

Affaire n° 26 : Participations communales aux frais de ravalement de façades et aux frais de

réalisationpu deresfayratj|on_de décors peints

Rapportezir : M. Fabrice PINET, conseiller nnmicipaî

A Punanimité
Décide :
de la mise en place de ces participatiom à hautew de 22€/m2 pour la réfection des enduits

et 8€/m3pour lapemture,
de la mise en place de la prise en charge à hauteiir de 100% dit coût TTC des frais de

création ou de remise en état des décors peints,

Dit que le périmètre de la deuxième campagne de ravalemeiit concerne les façades de la
Place Fontana jtisqzî'à la rue des Marins en passant par la Place Fornari,

Valide les pièces jî(sîifi.catives à fournir dans la cadre de la demande de sîfbveHfion.
Décide d exonérer les frais d'occzipaiion du domaine publie liés aux travaux de

ravalemeîiî sffués dans le périmètt^e.

DU que les dépenses en résuîfcinf. seront prélevées an budget prmcîpal.



Affaire n° 27 : Realisatipn du ravalement dj^_faç^es du -~ octroi d'une

participation financière de la Viïïe au syndic de copropriété représentée par le cabinet

CLÀRUS
Rapporteur : Mme Nicole ZÂPPIÂ, conseUler nnmicipal

A Funanimité
Auforise M. le Maire à verser ime participation financière d im montant de 6 930 € dans le

cadre dz{ ravalemenî des façades du 2/4 rue du Bastion an cabinet CLARUS.

éffaiî'e n° 28 ; Réalisation des décors peints du 6 rue du Bastion - maison Palmero Horacc - octroi

complémentaire d'une participation fîn^ au Cabinet LVS en tant que

syndic des copropriétaires
Rapporteur : Mme Nicole ZAPPIA, comeUîer nnmicipal

A l unanimité
Autorise M. le Maire à verser zme partidpation financière d vn montant de 928 € àwîs le

cadre de la réalisatioTî des décors peints an 6 rue du Basfion — Maison Palmero Horace au
cabinet LVS.

Âffdïye n° 29 .' Participation à la création de logements étudiants - multi-sites

Rapporteur : M, Florent CHAMPION, conseîîler imimcipaî

A î'unanimité des suffrages exprimés : 29 voix pour, 2 abstentions (MM. Briand et

Calvln)
Décide de lancer les éludes et avcmt-projets de création de 80 logements étudiants, tel que
le contrat de mixité sociale signé avec le Préfet le 26 juillet 2016 noiîs y engage,

estime et âemwïde des participatiorîs à l effort foncier et fmancier qm pourront être

déduits de V amende SRU due cm titre de la carence, que la ville et ses partenaires

pourront mobilise}", pour la rénovation ^'hébergements multi-sites en totalité coî-istifnés

par des logements locatifs sociaux,
Doime Vautorisaiion à M. le Maire pour signer tout contrat, avenant on convention de

prestation on de sennce ïiécessaire à la rél'îabiîitaîion de ces bâtmients pour créer des
logements sociaux adaptés aux étvdiaîiis ei'î réîwvatioji et réhabilitatioi'î,

Affaire n° 30 : Régularisation de la propriété communale dans l'immeuble « Les Faunes » sityee^T^

79 et 81 route de Sospel à Menton
Rapporteur : M Marcel CAMO, adjomt an maire

A l unanimité
Décide de régulariser, par acte iwtarié, la propriété de la future crèche située dans
l'immeuble «Les Fciimes », 77, 79 et 81 route de Sospeî à Menton, dans le cadre d'une

venie a terme,

Autorise M.omieur le Maire à signer tous les documents et actes afférents et nécessaires à
cette opèraiwn.

Affaire n° 31 : Cession du délaissé de voirie situé au droit de la parcelle BO n°128
Rapporteur : Mme Momque MATHIEU, adjoint au maire
A l unanimité des suffrages exprimés : 28 voix pour (M. le Maire ayant quitté la salle

lors du débat et du vote), 2 abstentions (MM. Briand et Calvin)
Décide de céder le déîaissé de voirie, novveîlement cadastré seciîon BO parcelle Tî°199, à

M. et Mme Jecm-Claude Guibaî au prix de l 000 eitros,

Dit que les frais liés à la cessum seront à la clwrge des acquéreurs,
Âiiforîse M î'Àc/jomt à l >Urbamsme à signer tous les documenîs et actes afférents a cette

cessîon.

Affaire n° 32 : Cession (Pune portion du chemin rural n°3

Rapporteur : M. Henri SCANDOLA, consefîler nnmîcîpal
A la majorité absolue des suffrages exprimés : 28 voix pour (M. le Maire ayant quitté la

salle lors du débat et du vote), 2 voix contre (MM, Briand et Calvin)



Décide :
D'aliéner à l amiable zme portion dzi chemm nfral no3 szdte aux conclusions de l'enquête

pubîicjue de décembre 2017,

De céder à M Vigo la parcelle cadastrée section BO n°197, issue de cette portion de

cliemm rural, d îme SKperfîcie de 17 m3 cm prix de 598 euros,
De céder à M. et Mme Gidbal la parcelle cadastrée section BO î'î°î98, issue de cette

portion de chemm rural, â\me superficie de 56 m2 au prix de 1971 euros,

Dit que lesfrciîs liés à la cession seront à la charge des acquéreurs,
autorise M, l Adjoint à l'Urbanisme à signer tous les documents ef actes afférents à ces

cessions.

Af faire n° 33 : Station de lavage sise 600 avenue de Saint-Roman - précisions sur les modalités de

cession

Rapporteur : M Yves JUHEL, adjomt ait maire
A Punanimité
Précise que le bien sis 600 avenue de Saint Romcm à Menton est. cadastré section AB n° 29
et j-îon 28 sur le plan cadastral de la commune de Castellar,

Décide de céder soit le lot de volume n° 23 âépenâcmt de la copropriété de la zone

d activité du Haut-Careï, soit la plem 'e propriété de laparceîîe ÂB n 29,

Autorise M. le Maire à signer tous les documents et actes afférents et nécessaires à ces
contrais.

Affaire n° '34: Cession d'une partie des locaux communaux situés à Menton, 35 avenue de Verdun,

co p rop riété_ 1? Eu ry a ïe

Rapporteur : M. Yves JUHEL, adjowt au maire
A l'unanimité des suffrages exprimés : 29 voix pour, 2 abstentions (MM. Briand et

Calvin)
Abroge la délibération n°141/17 au 29 juin 2017,
Décide de présenter à la prochaine assemblée générale de copropriété 'im projet de
modificatioii du règlement et de l'é/af descriptif de cUvîsioïi pour les lots 82 et 72,

Décide de céder une partie des locaux commimavx sitziés 35 avenue de Venhin, formant

zme partie du lot 82, le lot n°92 amsi que 5 emplacements de parking numérotés
55/56/57/58 et 59 à la société PROMÛTES au prix de 750 000 euros,
Décide que les frais à acqinsition seront à la charge de l 'acqziéreur,

Autorise M le Maire à signer tous les documents et actes afférents à cette cession.

Affaire n° 35 : Compte-rendu des décisions municipales

Rapporteur : M, le Maire
Prend acte

des décisions mimicipaîes prises par M. le Maire depins la séance cht 21 décembre 2018 et

enregistrées sons les îi°416/18 à 86/19,

La séance est levée à 22h00

MENTON,le4avril2019
Le M^ire

Il

;an-Jean-Claude GUÏBAL
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